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ans quelques
semaines — le 21

mars prochain — aura
lieu le scrutin des légis-
latives.

Ces élections
seront une occasion
pour les Réunionnais
de dire ce qu'ils veu-
lent pour leur pays
dans les années à
venir.

Lors des dernières
législatives — celles de
1988, qui faisaient
immédiatement suite à
la présidentielle — les
Réunionnais s'étaient
nassivement pronon-
cés en faveur de
l'Egalité et des candi-
dats de l'Egalité. Leur
choix a fortement pesé
sur les décisions gou-
vernementales qui ont
suivi. Avec l'extension
du RMI, le début de
l'alignement des
Allocations Familiales
et celui du SMIC, le pro-
cessus de l'Egalité a
été mis en œuvre. C'est
un bouleversement —
pas encore totalement
achevé — dans toute la
société réunionnaise
qui en est résulté.

A près cette expé-
rience, les

Réunionnais savent
qu'en mars prochain ils
peuvent à nouveau, par
leur vote, peser sur les
choix qui seront faits
dans le pays et à Paris.

Bien sûr, ils deman-
deront, en premier lieu,
que l'on ne remette pas
en cause la marche
vers L'Egalité mais, au
contraire, que l'on par-
achève ce qui a été
entrepris.

Mais, surtout, ils
exigeront que tout soit
mis en œuvre pour le
Développement, afin
que l'on crée des
emplois et des
richesses en quantités
suffisantes. Afin de
redonner l'espoir à tous
les Réunionnais crai-
gnant, au regard de la
situation actuelle, que
le pays s'enfonce dans
une grave impasse si
rien n'est fait.

U n Plan de
Développement a

été élaboré, proposé et
adopté par les élus. Il
découle des proposi-
tions faites par les
Réunionnais eux-
mêmes pour sortir le
pays de la crise.

Les Réunionnais
voulant que ce Plan
soit pris en compte et
appliqué le diront avec
force lors des législa-
tives de mars.

Après les boulever-
sements apportés par
l'Egalité à la société
réunionnaise, il faut
imposer les transforma-
tions qu'apportera le
Développement.

Les grandes lignes

du Plan de

Développement
(Voir panes III à XVI

L'OBJECTIF ESSENTIEL DU PLAN DE DÉVELOPPEMENT: CRÉER RICHESSES ET EMPLOIS EN QUANTITÉS
SUFFISANTES AFIN DE REDONNER CONFIANCE

ET ESPOIR À TOUS LES RÉUNIONNAIS.


